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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa du I de l’article 220 undecies A du code général des impôts, le taux : 
« 25 % » est remplacé par le taux : « 50 % ».

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l'aide fiscale apportée aux entreprises pour la mise à la disposition 
gratuite de flottes de vélos pour leurs salariés, pour les déplacements domicile-travail.

Alors que le vélo a démontré toute sa pertinence pendant la phase de déconfinement, ce dispositif 
mériterait d'être renforcé afin d'accompagner et d'encourager davantage les entreprises et accroitre 
l'usage du vélo pour les trajets pendulaires. 

La part modale du vélo dans les déplacements reste faible: 3% en moyenne alors que la plupart de 
ces déplacements font en moyenne moins d’un quart d’heure. Au regard des autres pays européens 
la France reste loin derrière dans la pratique du vélo au quotidien, avec 5% de pratique quotidienne 
contre 13% en Italie, 15% en Belgique, 19% en Allemagne et en Suède, bien loin du Danemark 
(30%) et des Pays-Bas (43%).
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Augmenter l’aide fiscale aura un impact sur les ventes de vélos, leur montée en gamme, leur 
sécurité et permettra de pérenniser l’emploi d’un secteur présent sur tout le territoire. Cet 
amendement propose ainsi de rehausser de 25 % à 50 % la limite fiscale de déduction qui est 
complémentaire du forfait mobilité durable.


